
 
 

 

 

Conditions de participations à l’action « Festival de manifestations » 

 
 
 
1. Principe de l’action 
 
La Banque Raiffeisen Sion et Région vous invite à participer gratuitement à l'un des évé-
nements de votre choix parmi la sélection que vous retrouvez sur le site internet :  
www.raiffeisen.ch/sion-region/2023/festival. 
 
 
2. Inscription - Marche à Suivre 
 

• Afin de bénéficier de cette offre, merci de vous inscrire via le site internet 
• Puis de suivre les instructions reçues sur le mail de confirmation 

 
3. Détails du fonctionnement  
 

• Cette action est exclusivement valable pour les sociétaires de la banque Raiffeisen 
Sion et Région 

• Une seule entrée est valable par sociétaire (à part pour le cirque Knie où il est pos-
sible de venir accompagné de 3 des ses enfants ou petits-enfants) 

• L’entrée est personnelle et non transmissible.  
• Un remboursement de l’entrée n'est en aucun cas possible 
• La valeur équivalente n'est pas payable en espèces 
• Une seule entrée peut être utilisée par personne 
• Cette offre est limitée au nombre de places disponibles par manifestation 
• La Raiffeisen Sion et Région se réserve le droit de demander un remboursement au 

sociétaire en cas d'utilisation abusive ou non conforme du bon d'achat 
 

 
 
 

Votre banque Raiffeisen Sion et Région 
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